
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Le 14 AVRIL 2026, A l’Hôtel TIMOULAY 
 

De 09H30 A 16H00 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATELIER 

SANTE & SECURITE AU TRAVAIL : 

PREVENTION DES RISQUES DANS 

LES HALIOINDUSTRIES  

 



 

 

PROGRAMME DE L’ATELIER 
 

 

 

J1 : Santé & sécurité au travail - Prévention santé et hygiène de vie au travail 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

09h30-10h00 :  
 

 Accueil des participants : 

 Allocution d’ouverture ; 

 Présentation des objectifs et du programme de l’atelier. 
 

10H00 – 11H00 : SESSION 1 - IDENTIFICATION ET ANALYSE DES RISQUES 

TERRAIN 
 

 Typologie des risques en milieu industriel (focus halio-industries)  

 Méthode simplifiée d’analyse des risques (inspirée des bonnes pratiques NEBOSH)  

 Introduction au Document Unique (DUERP)  
 

Atelier pratique : 
 

 Analyse de situations réelles (photos / cas)  

 Identification des dangers par groupe  

 Construction d’une matrice de risques simple  
 

 

11h00 – 11h30 : Pause-café 
 

11H30 – 13H00 : SESSION 2 - CADRE REGLEMENTAIRE ET RESPONSABILITES EN 

SST 
 

 Obligations de l’employeur : Prévention des risques, Mise à disposition des moyens (EPI…),etc.; 

 Obligations des salariés : Déroulement d’un contrôle de l’inspection du travail, Sanctions, etc ; 

 Mise en perspective avec les bonnes pratiques internationales (NEBOSH)  

 

13h00 – 14h00 : Pause déjeuner 
 

 

14H00-15H30 : SESSION 3 - MISE EN PLACE D’UN PLAN D’ACTION SST 
 

 Hiérarchisation des risques (logique NEBOSH)  

 Définition des mesures de prévention adaptées  

 Bonnes pratiques SST en environnement industriel  

 Rôle des managers et encadrants 
 

Atelier pratique : Élaboration d’un plan d’action SST réel :  
 

 Identification des actions prioritaires  

 Désignation des responsables  

 Définition des délais  
 

15H30-16H00 : SESSION 4 -RESTITUTION & ENGAGEMENT 
 

 Présentation des travaux des groupes  

 Échanges et recommandations  

 Formalisation des premières actions à mettre en œuvre 
 

 

 

 
 

CLOTURE DE L’ATELIER 


